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DELIBERATION N° 26/042 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE À LA SAS SANTONI 
CHÌ APPROVA A DUMANDA DI RIMESSA DI GRAZIA À A SAS SANTONI

_____

REUNION DU 27 MAI 2026

L'an  deux mille vingt-six, le  vingt-sept  mai,  la Commission Permanente,
convoquée le 19 mai 2026, s'est réunie sous la présidence de Mme Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Romain  COLONNA,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Françoise CAMPANA
M. Pierre GUIDONI à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
Mme Charlotte TERRIGHI à Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS

ETAIENT ABSENTS  :  MM. 

Paul-Félix BENEDETTI, Saveriu LUCIANI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
et notamment  ses  articles  L.  4421-1  à  L.  4426-1  et  R.  4425-1  à
D. 4425-53,

VU le Code forestier, livre II, titre 1er, chapitre II,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la  délibération  n°21/195 AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
18 Novembre 2021 adoptant le règlement budgétaire et  financier de la
Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  25/206  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
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18 décembre 2025 adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse
pour l’exercice 2026,

VU la  délibération  n°  22/001  CP  de  la  Commission  Permanente  du
26 janvier 2022 portant adoption du cadre général d’organisation et de
déroulement des réunions de la Commission Permanente, modifiée,

VU le bordereau de situation émis par la Paierie de Corse relatif  à la SAS
SANTONI,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la  demande  de  remise  gracieuse  au  bénéfice  de  la  SAS
SANTONI d’un montant de 21 740 €, à imputer au programme 2121 fonctionnement
« Forêt » du budget de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer l’ensemble
des actes à intervenir.

ARTICLE 3 : 

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 27 mai 2026

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2026/096/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 27 MAI 2026 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

DUMANDA DI RIMESSA DI GRAZIA À A SAS SANTONI
DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE À LA SAS SANTONI

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le  présent  rapport  a  pour  objet  d’examiner  la  demande  de  remise  gracieuse
présentée par la société SAS SANTONI, relative aux pénalités appliquées pour des
manquements aux obligations de remise en état de la forêt territoriale de Vizzavona
exploités après les coupes de bois.

Cette demande concerne notamment la remise en état des radiers, des fossés, ainsi
que la réfection des passages en béton.

La  société  SAS  SANTONI,  spécialisée  dans  l’exploitation  forestière,  traverse
d’importantes difficultés dans la conduite de ses activités.

Conformément  aux dispositions  des clauses générales  de vente  de bois,  l’Office
national des forêts a appliqué des pénalités à son encontre, s’élevant à 21 740 €.

Par  courrier  en  date  du  7  avril  2026,  la  société  SAS  SANTONI  a  sollicité  la
Collectivité  de  Corse  afin  d’obtenir  une  remise  gracieuse,  tenant  compte  de  la
situation de son activité et visant à préserver l’équilibre économique de l’entreprise.

Dans ces conditions,  il  est  proposé,  après avis  de la  Direction de la  qualité  des
comptes et sur la base du bordereau de situation établi par la paierie de Corse :

 d’émettre un avis favorable à cette demande de remise gracieuse ;
 de provisionner la somme de 21 740 € au budget de la Collectivité de Corse,

programme 2121 fonctionnement.

Je vous prie de bien en vouloir en délibérer.

2









 

Sas Santoni Exploitation Forestière 
Scrivanu 20134 PALLECA 
Santoni.legnu@gmail.com 
Port : 06 80 00 52 98 
 

       Mr Gilles Simeoni 

       Président du conseil Exécutif de Corse  

22 Cours Grandval 

20187 Aiacciu 

 

       À Aiacciu  

       Le 07 Avril 2026 

 

 

Objet : lettre de demande de remise gracieuse 

 

Monsieur, 

Je me permets de vous contacter en ma qualité de gérant de la société, Santoni Exploitation 

Forestière concernant les pénalités qui me sont réclamées au titre des coupes de bois réalisées 

sur le secteur de Vizzavona, pour un montant total de 21 740 €. 

Par la présente, je sollicite de votre bienveillance l’octroi d’une remise gracieuse, totale ou 

partielle, de ces pénalités. 

En effet, ces pénalités s’inscrivent dans un contexte particulièrement difficile pour notre 

activité. La filière bois en Corse connaît actuellement de graves dysfonctionnements, qui 

impactent directement les conditions d’exploitation et la capacité des entreprises à respecter 

pleinement leurs obligations. 

Ces difficultés, indépendantes de ma volonté, ont fortement perturbé le bon déroulement des 

opérations et ont contribué à la situation actuelle. Elles pénalisent aujourd’hui l’ensemble des 

acteurs de la filière, dont mon entreprise. 

Nous espérons vivement que ces dysfonctionnements pourront être rapidement corrigés, afin 

de permettre aux professionnels de travailler dans des conditions normales, stables et 

conformes aux exigences attendues. 

Dans ce contexte, l’application de ces pénalités apparaît particulièrement lourde au regard des 

circonstances subies. Une remise gracieuse permettrait de tenir compte de cette situation 

exceptionnelle et de préserver l’équilibre économique de mon entreprise. 

Je tiens à réaffirmer ma volonté de poursuivre mon activité dans le respect des règles et en 

collaboration constructive avec la Collectivité de Corse. 

mailto:Santoni.legnu@gmail.com


Je reste bien entendu à votre disposition pour tout complément d’information ou pour 

échanger sur cette situation. 

Dans l’attente de votre retour, je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations 

distinguées. 

 

 

Samson Santoni 

Gérant – Sas Santoni Exploitation Forestière 

 

       


